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• André Ouellet (Papineau): Monsieur le Président, jerais Porter à votre attention une attitude du gouvernementle paraît absolument abusive. Ce n'est pas la première foisles présidents de comités qui sont tous représentés par des
Lés du gouvernement, que la procédure suivie est tout àontraire à la règle qui date de plusieurs années et qui estd'ee en cette Chambre, savoir que le président alterne
député du côté du gouvernement à un député de l'opposi-Or, nous avons constaté que dans plusieurs comités parle-

'ies, le président du comité ne respecte pas cette règle et
2 successivement la parole à des députés du gouvernementla donner à un député de l'opposition. Or, vous savez,ieur l Président, que ce Parlement est assez exceptionnel

Sens que le nombre de députés de l'opposition est très
et je fais appel à votre sens de l'équité pour défendre lesctI des députés de l'opposition qui sont peu nombreuxCe Parlement et qui ont le droit d'être entendus et quiient, dans les comités parlementaires, obtenir la paroleSouvent qu'un député ministériel.

e qui se produit et ce qui s'est passé ce matin n'est pas
. u'est Une situation qui se répète à maints exemplaires,pud Président conservateur ne donne pas la parole àPut6 de l'opposition à la suite d'un député du gouverne-et, Par conséquent, un député de l'opposition doit atten-lUvent une heure, une heure et demie avant de pouvoirrer à Poser des questions et faire son devoir qui est celui
rroger le gouvernement en tant que député de l'opposi-

situation a trop duré et j'apprécierais que
:he sur ces procédures qui existent actuel-
lités parlementaires et que des directives
résidents de comités qui se trouvent tous à
ent et qui, peut-être sans s'en rendre
:ette majorité écrasante du parti conserva-

saint-Denis): Monsieur le Prési-
ii a déjà été dit par mon collègue
t une tradition qui a toujours été
circonstances actuelles font que
ui a une multitude de nouveaux
le soi, mais je pense que la tradi-
i suivie et il serait bon que l'on
résidents des comités parlemen-
en des années et depuis toujours.
'honneur de présider le Comité
i défense nationale pendant neuf

Privilège-M. Rodriguez
de tous les présidents de comités de se pencher sur cette ques-
tion. Je pense que c'est là une possibilité. Nous allons nous
réunir cet après-midi, je pense, à 17 heures, le Comité des
présidents de comités parlementaires. Je m'engage à soulever
cette question parce qu'il y a une question d'équité, et je suis
convaincu que la majorité gouvernementale va comprendre que
les traditions se doivent quand même d'être suivies.

Par contre, je suis complètement conscient que l'immense
majorité ne doit pas se sentir frustrée de faire des tours com-
plets continuellement étant donné le nombre peu nombreux de
députés de l'opposition, mais que dans le premier tour la tradi-
tion soit conservée que ce soit un représentant de chacun des
partis d'opposition qui puisse dès les premiers tours prendre la
parole. Je suis même prêt à dire que peut-être que le premier
pourrait être le représentant de l'Opposition officielle et, s'il
n'y a pas d'entente, que ce soit un représentant de la majorité
gouvernementale et qu'immédiatement ce soit un représentant
du Nouveau parti démocratique et ensuite on revient et on
établit l'équilibre des députés. Mais je pense que Votre Hon-
neur devrait rapeller à la Chambre les principes élémentaires
d'équité sans qu'il y ait abus de la part des deux partis d'oppo-
sition et je pense que parmi les trois premiers ce devrait être un
principe sacré que le premier soit l'Opposition officielle. Per-
sonnellement je ne verrais pas d'objection à ce que le deuxième
soit un représentant du gouvernement mais que le troisième
soit définitivement, et cela ça devrait être le plus éloigné possi-
ble. Je préférerais que ce soit l'Opposition officielle, le Nou-
veau parti démocratique et le gouvernement. Mais si cela ne
semble pas répondre aux voeux de la majorité, un principe
d'équité pourrait peut-être être établi: que le premier soit
l'Opposition officielle selon la tradition bien clairement établie
depuis toujours dans les commissions parlementaires, que le
deuxième soit peut-être ou un député de l'opposition du Nou-
veau parti démocratique, ou un député du gouvernement, pour
autant qu'immédiatement la Présidence donne la parole à un
député du Nouveau parti démocratique. Je pense que c'est la
seule façon que l'on puisse procéder où il y ait de l'équité en
même temps pour la majorité gouvernementale mais que le
respect des traditions soit aussi préservé.

. (1510)

ieur le
é doit
pas à

,F- Fuvoift, qui ein presiae par
ficielle, fonctionne exactement
ie mon collègue, qui préside le
e l'emploi et de l'immigration.
dre compte que chaque comité
nt et qu'il doit régler ces ques-
pas toujours de la même façon,
s budgétaires ou des rapports
ons que la parole soit donnée à
à l'opposition, ou s'il étudie de
e du nouveau Règlement.
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